
CONSEIL MUNICIPAL 

DE 

CHARTRIER FERRIERE 

            

 

                                                                    SEANCE  DU  17  SEPTEMBRE 2019  

    
 

                      Compte rendu sommaire  Affiché en exécution de l’article L 121-17 du code des communes 

Absente /   MME ROYER    

 

 

PROCES VERBAL : le procès- verbal de la séance du 08 Aout   2019 est adopté à l’unanimité 

 

 

 

PLU  Projet règlement écrit 

 
 Après lecture du document produit par le bureau d’Etude URBADOC  ,toutes les modifications n’ayant pas été transcrites 

le  Conseil Municipal  souhaite poursuivre l’étude avant  l’arrête définitif  afin de le présenter à l’enquête publique  

 

ADRESSAGE   

 
  le Conseil municipal décide  à l’unanimité   de valider les noms attribués à l’ensemble des voies communale par la 

commission  et d’approuver le système de numérotation métrique pour chaque point d’adressage avec côté pair et côté 

impaire 

 

 TRUFFIERE / convention de location 

 

            Après avoir pris connaissance de la convention de location  en cours avec la chambre d’agriculture  et se 

terminant le 31 Décembre 2019 le Conseil municipal décide  à l’unanimité   de ne pas renouveler ladite convention et 

charge M le Maire de rechercher un nouveau partenaire 

 

Salle polyvalente  / devis réfection des baies et portes 

 
 Dans le cadre du contrat de solidarité communale avec le Département  le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 

poursuivre l’aménagement de la salle polyvalente par le remplacement des baies et portes suivant le devis accepté de 

l’entreprise PESEYRE pour un montant de 25632.00  €TTC 

 

 

Infos diverses     

 
Rentrée scolaire  /  une nouvelle enseignant vient d’être nommé pour la classe des  «  CP » 

                                 Les effectifs sont de 44 enfants à l’école de Chartrier et 41 enfants à  l’école de Chasteaux   

Entretien des chemins ruraux     / l’entreprise retenue doit intervenir rapidement    

Entretien des tombes  / un rappel  de la réglementation sera prochainement affiché aux portes des cimetières      

 

 
 


